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une pierre précieuse de la plus belle eau. C’est ce joyau que 
Mgr. Pli. II. Suzor vient déposer en hommages reconnaissants 
aux pieds de X.-D. du Cap. Arrivé le .‘50 au soir, accompagné 
de Mr. K. Tessier, aumônier des Sœurs de l’Assomption, le di­
gne prélat assiste il l’exercice du soir qui est suivi de la vénéra­
tion des reliques que, de ses mains consacrées, il porte à ses lèvres 
et baise avec reconnaissance. La soirée se passe, pour lui à se 
souvenir du passé, pour les Pères présents, il écouter le récit 
d’une belle page de l'histoire de notre pays. Puis le lendemain 
c’est la messe, le sacrifice du Christ, célébré pour la première 
fois il y a 00 mm. Au bas du maître-autel, que surmonte la 
Statue de Marie, ce prêtre que son âge rend si vénérable redit 
la parole étonnante par laquelle il se déclare rempli d’une 
impérisable jeunesse :

Introibo ad altare Dei ad Deutn qui lœtificat juvenlutetH meant.
“Je vais monter à l’autel de ce Dieu qui fait la joie de ma jeunesse. ’’

C’est qu’en effet la jeunette c’est d’atteindre â ce rajeunisse­
ment de tout notre être par l’approche de Dieu, et plus les ans 
s’accumulent, plus ils nous rapprochent de Dieu.

Nous remercions donc avec effusion Monseigneur Pli. II. Su­
zor, de ce pèlerinage d’un prix inestimable, nous le remercions 
surtout d’avoir enrichi notre modeste chapelle de l’offre géné­
reuse à N.-D. du Cap de ses mirante années de sacerdoce. De 
tous les joyaux sertis sur la couronne de la Vierge, celui-ci est 
le plus précieux..........

Nécrologie.—Une absence de quelques semaines nous a empêché 
d’annoncer dans notre lis raison de septembre la mort de Madame Marie 
Délia Massé, épouse de feu /’Aon. L. .4. Olivier, en son vivant juge de 
la Cour Supérieure pour le district de Joliette.

Nous recommandons aux prières de tous nos lecteurs l’âme de la dis­
tinguée défunte, mère de deux fidèles abonnées de nos Annales et bienfai­
trices de nos œuvres du Cap de la Madeleine. Dieu l'a rappelée à Lui, 
presque subitement, le 7 juillet, en la résidence de son gendre l’hon. Juge 
Malhiot, à St, Pierre les Becquets. Nous n’avons pas eu l’honneur de 
connaître personnellement ;elle que nous recommandons aujourd’hui, mais 
nous savons de source certaine qu’elle s'était attiré l’affection le respect 
et l’estime de tous par l’éclat d’une vertu aimable et d'une vie toute consa­
crée à la pratique du devoir et aux œuvres de charité.

Que son âme repose en paix.................................................................................


